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Visite de contrôle d'un salarié en arrêt de
travail : obligations et droits
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les responsabilités et droits liés à la visite de contrôle pour un salarié en arrêt de travail,
incluant les procédures et conséquences d'une absence.

La visite de contrôle constitue un aspect essentiel pour garantir que les arrêts de travail sont
respectés au sein des entreprises. En tant qu'employeur, il est crucial de connaître les différentes 
obligations et droits relatifs à cette procédure. Cet article explore toutes les facettes de la visite de
contrôle d'un salarié en arrêt de travail, depuis qui la réalise jusqu'aux conséquences d'une
absence au moment du contrôle.

Qui réalise la visite de contrôle pour un salarié en arrêt de
travail  ?

La visite de contrôle peut être réalisée par différents acteurs impliqués dans le processus de
gestion des arrêts de travail. Entre autres, le rôle de l'employeur et de la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie (CPAM) est prédominant.

En premier lieu, c'est souvent l'avocat pour conflit avec un salarié Yvelines qui se charge de
conseiller les employeurs sur la meilleure façon de réaliser une visite de contrôle sans enfreindre
la loi.

L'employeur et ses prérogatives

L'employeur a la possibilité de mandater un médecin ou un organisme tiers pour effectuer la visite
de contrôle à domicile du salarié en arrêt de travail. Cette démarche permet de vérifier que le
salarié respecte bien les conditions de son congé maladie. Il est à noter que le coût de ce contrôle
est entièrement à la charge de l'employeur.

Le rôle de la CPAM

La CPAM intervient aussi pour effectuer des contrôles administratifs afin de s'assurer que les 
indemnités journalières versées au salarié sont justifiées. Contrairement aux contrôles diligentés
par l'employeur, ceux-ci ne visent pas uniquement à vérifier la présence du salarié mais
également la vérité sur l'arrêt maladie lui-même.

Les obligations et droits du salarié durant la visite de
contrôle

Lorsqu'un salarié fait l'objet d'une visite de contrôle, il doit remplir certaines obligations tout en
ayant des droits spécifiques. La transparence et le respect mutuel sont ici essentiels pour éviter
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tout conflit.

Droits du salarié

Le salarié a le droit de connaître le motif exact de la visite de contrôle. Il peut aussi exiger que la
personne effectuant le contrôle présente une documentation prouvant son accréditation. De plus,
si la visite n'a pas été annoncée auparavant, le salarié dispose du droit de demander une nouvelle
visite à une heure convenable.

Obligations du salarié

Tout salarié en arrêt de travail est tenu de respecter les horaires de sortie mentionnés par son
médecin sur l’avis d’arrêt. Il doit donc être présent à son domicile pendant ces heures sauf
autorisation spécifique. Le manquement à cette règle peut entraîner des sanctions importantes,
telles que la suspension des indemnités journalières.

Absence lors du contrôle  : que faire ?

Lorsqu'un salarié est absent au moment où une visite de contrôle est effectuée, plusieurs mesures
peuvent être prises. L'absence injustifiée peut avoir des implications sérieuses tant pour le salarié
 que pour l'employeur.

Prouver sa légitimité

Il incombe au salarié de prouver que son absence était justifiée. Par exemple, en fournissant des
documents médicaux supplémentaires ou d'autres preuves montrant qu'il avait un rendez-vous
médical prévu au même moment.

Conséquences pour le salarié

Si le salarié ne parvient pas à justifier son absence lors du contrôle, il risque non seulement la
suspension des indemnités journalières versées par la CPAM, mais aussi des sanctions
disciplinaires de la part de son employeur.

Dénoncer un salarié en cas de doute

Les employeurs ont parfois des raisons de croire que l'arrêt de travail du salarié n'est pas justifié.
Dans ces situations, ils disposent de plusieurs outils pour contester cet arrêt.

Signaler à la CPAM

Un employeur peut contacter directement la CPAM pour signaler ses doutes concernant un arrêt
de travail suspect. Suite à cette alerte, la CPAM pourra organiser un contrôle administratif plus
approfondi.

Recours juridique

Dans certains cas extrêmes, lorsqu'il s'avère que le salarié a falsifié des documents ou menti,
l'employeur peut entamer des procédures judiciaires contre le salarié pour fraude, avec l'aide
éventuelle d’un avocat spécialisé dans le droit du travail.

Identifier un médecin ou un organisme de contrôle compétent.
Informer correctement le salarié de l'arrivée potentielle d'une visite de contrôle.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés



Documenter toute correspondance et preuve relative à l'arrêt de travail.
Réaliser un suivi rigoureux des absences et des présences notifiées par le médecin traitant.

Procédure de contrôle par l'employeur

La mise en œuvre d'une procédure de contrôle nécessite une préparation adéquate de la part de
l'employeur. Il s'agit non seulement de se conformer aux obligations légales mais aussi de
protéger les intérêts de l'entreprise.

Mise en place d'une politique interne

Une entreprise doit établir une politique claire concernant les visites de contrôle. Cette politique
devrait inclure des informations sur les circonstances dans lesquelles une visite peut être initiée,
comment elle sera exécutée, et quels seront les suivis possibles après la visite.

Respect de la vie privée

Bien que le contrôle soit un outil légitime, il doit toujours être exercé dans le respect total de la 
vie privée du salarié. Les modalités du contrôle doivent être clairement définies pour éviter toute
atteinte inappropriée à la vie privée du salarié.
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